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STIMULATION CELLULAIRE MÉCANIQUE
EN ESTHÉTIQUE MÉDICALE - Des bases scientifiques

Pr Max LAFONTAN, Inserm, Toulouse

La stimulation mécanique des tissus conjonctifs dermiques est
employée depuis des décennies. Les techniques se sont diver-
sifiées et ont évolué. Elles concernent en particulier le tissu adi-
peux et le tissu de soutien cutané. Pour ce qui est de leur
utilisation à visée esthétique, elles sont employées classique-
ment dans le but de réduire les amas graisseux, combattre les
lipodystrophies et améliorer la trophicité cutanée.
Aujourd’hui, dans ce domaine où l’évaluation des techniques fait
facilement défaut, de nombreuses études ont été réalisées par
les promoteurs de la technique LPG° et dont voici un aperçu ré-
vélant des effets parfois surprenants.

Rappel sur la technique

Cette technique originale de stimulation du tissu conjonctif, non
invasive et sure est délivrée par les dispositifs médicaux Cel-
luM6®. Née en 1986, elle a connu de nombreuses évolutions.
La dernière génération d’appareil comprend 2 types de tête de
traitement avec deux types de stimulation possibles:

1) un mécanisme d’enroulement/déroulement, grâce à 2 rou-
leaux motorisés et indépendants, qui permet de mobiliser un
pli cutané et sous cutané sans friction (traitement corps) ;

2) un mécanisme de stimulation tangentielle et séquentielle de
la peau grâce à 2 clapets pouvant battre à différentes fréquences
(traitement visage).

La stimulation mécanique produite par les têtes de traitement
adresse un message aux cellules déclenchant des réponses bio-
logiques variées (phénomène de mécanotransduction). De
nombreuses données fondamentales et cliniques démontrent
des propriétés circulatoire, trophique, anti-fibrose et pro-lipoly-
tique, particulièrement intéressantes en esthétique médicale.

Stimulation des cellules endothéliales

L’effet circulatoire (veineux et lymphatique) a été rapporté pour
la première fois en 1999, d’une part par écho doppler avec une
augmentation du flux veineux superficiel fémoral de 2.5 fois par
rapport au contrôle et d’autre part, par lymphoscintigraphie avec
une augmentation du drainage lymphatique de 3 fois par rap-
port au contrôle (1).
Plus récemment, l’effet drainant a été rapporté dans une étude
australienne (2) randomisée contre technique de référence et
réalisée chez des femmes porteuses d’un lymphoedème secon-
daire à une chirurgie pour cancer du sein. Cette étude montre
l’équivalence de la Technique LPG et du Drainage Lymphatique
Manuel (DLM) dans la réduction de l’œdème (-20 % après 16
séances) avec un temps de séance réduit (30 mn contre 45 mn
pour le DLM).

Stimulation des fibroblastes

L’effet de stimulation des fibroblastes a été initialement observé
par l’équipe de Adcock de l’Université de Vanderbilt (3, 4). Après
traitement, l’étude histologique montre une augmentation du
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contenu en collagène, s’organisant de façon progressive et har-
monieuse en bandes horizontales denses.

Une autre analyse histologique couplée à une analyse d’image
a permis d’observer une augmentation du nombre de fibro-
blastes et de la taille de leur noyau (5). Les modifications ob-
servées dans cette étude reflètent un processus d’activation du
fibroblaste qui acquiert un phénotype sécréteur conduisant à
une amélioration de la trophicité cutanée avec la formation des
papilles de la jonction dermo-épidermique et la restructuration
du derme, après 14 séances (5). Enfin, une étude réalisée avec
le dispositif visage, rapporte l’effet sur les fibroblastes via un
effet pro-collagénique et pro-fibres élastiques observé en his-
tologie après 8 semaines de traitement (6).

Efficacité dans le remodelage et le traitement
de la cellulite

Différentes équipes américaines ont rapporté une amélioration
de la cellulite suite au traitement LPG seul (7-8) ou associé à la
lipoaspiration (9-10).

Une étude clinique randomisée (11) et utilisant une combinai-
son de divers moyens d’évaluation (périmétrie, pli cutané,
échographie 20MHz, empreintes cutanées) a permis de quanti-
fier finement l’efficacité et la rémanence de la Technique LPG°
dans le traitement de la cellulite. Après 16 séances, les
résultats rapportent une diminution significative de la circonfé-
rence des cuisses et du pli cutané (1 cm et 0.8 cm en moyenne
respectivement). Il existe également une amélioration de l’as-
pect dentelé de la jonction dermo-hypodermique et une
diminution de 20% de la surface des capitons. L’étude souligne
une rémanence de 100% à 6 mois en l’absence de traitement
d’entretien.

Stimulation des adipocytes - Etude ENDERMOS
Inserm 2010, sur la mobilisation lipidique

Une première recherche fondamentale a été conduite afin
d’évaluer l’effet de cette technique de stimulation sur la réponse
lipolytique dans le tissu adipeux fémoral (12). Dans ce tissu, le
turnover des graisses est relativement ralenti et leur accumula-
tion est favorisée. L’étude montre qu’un traitement de 12
séances améliore la réponse �-adrénergique du tissu fémoral
présentant de la cellulite. En d’autres termes, ce tissu devient
plus sensible aux signaux lipolytiques (+24%). Outre l’amélio-
ration fonctionnelle observée sur la biologie et l’histologie, le
traitement réduit significativement les circonférences de cuisse
et les plis cutanés.
Une deuxième étude (13), réalisée avec la dernière génération
d’appareil, montre que la stimulation par les nouvelles têtes de
traitement produit une réponse lipolytique encore meilleure.
Cette étude (Hp Rangueil - Pr Lafontan) visait à évaluer les ef-
fets de l’Endermologie® sur la mobilisation lipidique mais aussi
sur l’expression des gènes en utilisant respectivement les tech-
niques de microdialyse et de puces ADN. Douze femmes volon-
taires saines avec un grade de cellulite > 2 ont été incluses et
traitées avec 12 séances (2 fois par semaine pendant 6 se-
maines) d’Endermologie®. La microdialyse a été réalisée dans
le tissu adipeux fémoral afin d’évaluer la réponse lipolytique par
la détermination du glycérol et des modifications du flux sanguin
local (mesure de l’efflux d’éthanol) suite à la perfusion de
concentrations croissantes d’un agent lipolytique (isoprotere-
nol). Par ailleurs, la technique de puces ADN (Agilent, 44,000
sondes) a été utilisée pour analyser l’expression des gènes (Iso-
lation des ARNs à partir de biopsies du tissu adipeux). Toutes les
évaluations ont été réalisées avant et après 12 séances. Les ré-
sultats montrent que la réponse lipolytique du tissu adipeux fé-
moral est fortement améliorée (+50%) ainsi que le flux sanguin
local. L’analyse des puces ADN a identifié 2258 gènes dont 1014
sur-exprimés (ex: Collagène de type I: + 240%; Emiline: + 160%)
et 1244 sous-exprimés. Ainsi, cette stimulation cellulaire méca-
nique facilite la mobilisation lipidique et le flux sanguin local et
révèle un impact spectaculaire sur l’expression des gènes dans
un tissu métaboliquement « paresseux ».

Conclusion

Les cibles anatomo-physiologiques de mécano-transduction sont
donc principalement les éléments structurels et fonctionnels du
tissu conjonctif : fibroblastes, adipocytes, vaisseaux sanguins et
lymphatiques… Cette technique présente des propriétés drai-
nante, trophique, anti-fibrose et pro-lipolytique, validées scien-
tifiquement et extrêmement intéressantes dans la prise en
charge de la silhouette et du vieillissement du visage. La cellu-
lite, dont les 3 composantes qui affectent l’hypoderme et le
derme, sont la stase veino-lymphatique, l’hypertrophie des adi-
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pocytes et la fibrose, en constitue une application majeure. En
gardant à l’esprit ses limites (indications, sur promesse, durée du
traitement), d’autres indications peuvent bénéficier de la tech-
nique telles que le relâchement et le vieillissement cutanés, le
remodelage cutané (corps et visage) ainsi que la recherche du
bien-être. Des traitements d’entretien et une bonne hygiène de
vie sont toujours recommandés en association pour maintenir
les résultats sur le long terme.
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L’ACTE ESTHÉTIQUE ET LA LOI :
INFORMATION, CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ ET DEVIS

Dr Martine BASPEYRAS, Bordeaux

L’acte médical esthétique reste un acte médical qui n’est pas im-
posé par une nécessité thérapeutique ; il est en théorie en op-
position avec la loi du 29 juillet 1994 (code Civil art 16-3) : “ il
ne peut être porté atteinte à l’intégrité du corps humain qu’en
cas de nécessité thérapeutique pour la personne ” ; l’objectif de
l’acte esthétique est d’améliorer l’aspect altéré par une disgrâce
ou les méfaits du temps, en dehors de toute pathologie ; il par-
ticipe donc à la restauration de l’Etat de Santé défini par l’OMS.

Je parlerai des produits injectables (produits de comble-
ment et toxine botulique) à titre d'exemple.
L'injection d'un produit dans la peau dans un but esthé-
tique est un acte médical à part entière; il doit donc ré-
pondre à une obligation de moyens (c'est-à-dire pour le
produit injecté un marquage CE, juin 98, ou une AMM) et
à une obligation d'information. En esthétique, l' obligation
de moyens est dite renforcée (responsabilité présumée,
charge de la preuve sur le défendeur, exonération par ab-
sence de faute). Par contre, même en esthétique, il n'y a
pas d'obligation de résultat. C'est un acte esthétique donc
non remboursé par l'assurance maladie et toute cotation
abusive peut faire l'objet d'une procédure correctionnelle.

Le praticien doit offrir les mêmes garanties de sécurité, de
qualité et de formation que dans le domaine du soin.
Au cours de l’acte interviennent trois acteurs : le praticien
qui a une responsabilité médicale c’est à dire civile, pé-
nale et ordinale, le produit ( norme CE ou AMM) et le pa-
tient qui doit avoir reçu une information pour donner un
consentement libre et éclairé .

LES PRODUITS : bref rappel

Ils doivent répondre aux normes de sécurité et avoir
obtenu soit un marquage CE pour les DMI (dispositifs
médicaux implantables) donc les produits de comblement,
soit l’AMM pour les médicaments (AMM) comme la toxine
botulique. Le praticien qui les injecte doit les connaître : com-
position, doses autorisées, mode d’injection, indications et
contre-indications. Il doit de plus assurer la traçabilité de ses
produits ainsi que la matério-vigilance. En cas d’effet secon-
daire il peut s’adresser à des associations de médecins (ex :
http://vigipil.eu) , il doit prévenir le laboratoire fabricant ou
le distributeur du produit utilisé et si l’effet est important, il
doit en informer l’AFSSAPS, sinon il y a un risque de sanction.

LE PRATICIEN et LE PATIENT

La responsabilité médicale est triple :
La responsabilité civile est la plus souvent mise en cause
pour obtenir une indemnité pour un dommage subi ; elle
est couverte par l’assurance et peut aussi faire l’objet de
transaction à l’amiable, sans recours au tribunal.
La responsabilité pénale est une responsabilité person-
nelle ; le patient va au pénal pour « punir » le praticien qui
risque amendes et emprisonnement.
Enfin la responsabilité disciplinaire dépend de l’Ordre des
Médecins qui juge d’un manque au Code de Déontologie.
La responsabilité médicale est aussi contractuelle ; il se
crée entre le médecin et le malade un contrat : le contrat
de soins. Ce contrat est oral (sauf cas particuliers), tacite,
sui generis et synallagmatique (il engage les deux volontés).
Le médecin s'oblige à respecter ses devoirs d'humanisme
et à donner des soins conformes aux données acquises de
la science. Le malade s'oblige à suivre les prescriptions et
à honorer son praticien.
La responsabilité contractuelle demeure fondée sur la
faute, la constatation d’un dommage et un lien de causa-
lité entre les deux. La faute résulte de l'inexécution des
obligations du contrat. La prescription était trentenaire
jusqu’en 2002, depuis elle est de 10 ans après la consoli-
dation (sauf pour les mineurs).
Le médecin a aussi un devoir d'humanisme, il doit respecter
la personne et sa dignité. Ce respect implique :
- l'obligation de n'intervenir qu'avec le consentement du
patient
- le devoir d'assistance
- le respect du secret
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Le respect du secret, c’est le secret professionnel, appli-
cable bien sûr aux actes esthétiques.
Le devoir d'assistance est plus complexe en dehors de l’ur-
gence et recouvre aussi la notion de continuité des
soins ; « il est admis à refuser ses soins mais seulement en
dehors de l'urgence et s'il cesse de le faire, il doit s'assu-
rer de leur continuité ». C’est important en cas d’effet se-
condaire ou de plainte du patient même si elle semble
injustifiée ; c’est souvent la rupture du dialogue et l’im-
pression d’abandon qui déclenche une procédure.
L'obtention du consentement est subordonnée à l'infor-
mation du malade qui ne peut consentir à un acte médi-
cal que s'il a été informé de son contenu. « Information,
devis et consentement éclairé » sont particulièrement im-
portants lors de la pratique des actes esthétiques.

L’INFORMATION est une obligation d’éthique inscrite dans
le Code de Déontologie (art 35) ; cette information doit
être claire, loyale, appropriée et intelligible. Les risques
doivent être explicités, les plus courants et les plus graves.
L'information est donnée au malade lui-même ou au titu-
laire de l'autorité parentale pour le mineur, ou au repré-
sentant légal pour le majeur incapable.
Elle est orale, même si le support écrit est une aide, il ne
peut en aucun cas dispenser des explications orales. L'in-
formation doit porter sur la nature et la mise en oeuvre
du traitement ainsi que les risques, mais aussi les précau-
tions à prendre après l'acte médical.
L’information médicale ne peut être donnée que par un
médecin. Les médecins et le personnel paramédical parti-
cipent à l’information du malade, mais chacun dans son
domaine de compétences.
Le médecin doit procéder à une traduction des données
afin qu’elles puissent être comprises par le patient compte
tenu de ses facultés intellectuelles et des éventuelles dif-
ficultés linguistiques.
Les informations doivent être appropriées au cas du pa-
tient. La remise systématique d’un document d’informa-
tion standardisé ne dégage pas le médecin de son
obligation d’information puisque ce document ne contient
pas d’information spécifique à l’état du patient.

La preuve du défaut d'information n’est plus à la charge
du malade.
La première décision (février 1997) semblait s'orienter
vers un retournement de la charge de la preuve de l'in-
formation qui incomberait désormais au médecin et non
au malade. Une seconde décision (octobre 1997) est plus
tempérée. L'information médicale pourrait être apportée
"par tous moyens" et non par un document écrit obliga-
toire (rédigé par le médecin - signé par le malade) comme
semblait l'inciter la décision de février 1997.

Selon l’ANAES les fiches d’informations n’ont pas vocation
à être signées par le patient ; cependant il semble sou-
haitable de faire signer un formulaire de consentement
éclairé stipulant que le patient a bien eu l’information et
la fiche d’information.
Les fiches d’informations doivent si possible être validées
par les Sociétés Savantes et mise à jour régulièrement
selon les données de la littérature.
A l’issue de cette information (article 36 code de déonto-
logie) : « le CONSENTEMENT de la personne examinée ou
soignée doit être recherché dans tous les cas » Le consen-
tement est dit "libre" dans le sens où la décision doit être
prise par le patient sans contrainte ou pression de quelque
nature que ce soit.
Le consentement « éclairé », implique que le médecin est
tenu de présenter clairement au patient tous les risques
d'une conduite thérapeutique, et s’assurer de leur com-
préhension.
Les qualificatifs libre et éclairé sont repris dans tous les at-
tendus de jugement ayant trait aux problèmes de consen-
tement. Par exemple, "le médecin ne peut sans le
consentement libre et éclairé du patient procéder à une
intervention chirurgicale" (Cass. civ. 11 octobre 1988).
La Jurisprudence a parfaitement défini quels étaient les
enjeux pour le patient qui doit être en mesure de décider
par lui-même s'il subira ou non les dangers inhérents à
tout acte médical (Cass. civ. novembre 1969).
L'information puis le consentement sont des moyens de
remédier à la fameuse dissymétrie relationnelle existant
entre le médecin qui sait et le patient qui ignore. Aux
termes de la loi Kouchner du 4 mars 2002, le malade
devient acteur de cette décision puisqu'il prend avec le
professionnel de santé et compte tenu des informations
et préconisations qu'il lui fournit, toute décision concer-
nant sa santé (Code de Santé publique L. 1111-4).

L'intangibilité de l'intégrité corporelle de chaque personne
et l'indisponibilité du corps humain sont des principes fon-
damentaux auxquels il ne peut être dérogé que par né-
cessité thérapeutique pour la personne et avec son
consentement préalable. C'est pourquoi, aucun acte mé-
dical ne peut être pratiqué sans le consentement du pa-
tient, hors le cas où son état rend nécessaire cet acte
auquel il n'est pas à même de consentir. Ce consentement
doit être libre et renouvelé pour tout acte médical ulté-
rieur. Il est conseillé, lors du renouvellement d’un acte, de
refaire signer le consentement par exemple une fois par
an : les injections de toxine botulique pour les rides sont
pratiquées 2 à 3 fois par an , le consentement peut être
renouvelé une fois par an sur simple papier ; il faut se mé-
fier des actes habituellement pratiqués chez un patient et
ne pas hésiter à reposer « les bonnes questions » par
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exemple la prise de nouveaux médicaments, d’autres pa-
thologies depuis la dernière consultation et aussi rappeler
le fondamental « vous vous souvenez qu’il ne faut pas
masser les points d’injection de toxine » … Un acte médi-
cal même répétitif reste toujours un acte par lui même :
« il n’y a pas de petits actes ».
Le consentement doit être éclairé, c'est-à-dire que le pa-
tient doit avoir été préalablement informé des actes qu'il
va subir, des risques normalement prévisibles en l'état des
connaissances scientifiques et des conséquences que ceux-
ci pourraient entraîner.
Tout patient, informé par un praticien des risques encou-
rus, peut refuser un acte de diagnostic ou un traitement,
l'interrompre à tout moment à ses risques et périls. Il peut
également estimer ne pas être suffisamment informé,
souhaiter un délai de réflexion ou l'obtention d'un autre
avis professionnel.
Or, dans la réalité complexe des rapports humains, les
choses ne sont jamais aussi simples : le patient qui fait
appel au médecin lui livre ce qu’il veut bien livrer ; il a des
aspirations, des craintes, des demandes plus ou moins for-
mulées, et le médecin lui fait des propositions fondées sur
ce qu’il croit avoir compris, en cherchant à s’accommoder
de ce qui, chez le patient le choque, le dérange, l’attire ou
le met mal à l’aise . Bref, la relation de soin est une négo-
ciation permanente, souvent longue, qui nécessite pa-
tience, respect, intelligence, tolérance, imagination,
humour... des deux côtés - autant dire : une grande matu-
rité de la part des protagonistes.

Le DEVIS est obligatoire pour toute prestation à visée es-
thétique dont le montant estimé est supérieur ou égal à
300 euros ou comportant une anesthésie générale. Les au-
tres prestations à visée esthétique doivent également
donner lieu à devis détaillé lorsque la personne examinée
le demande (Arrêté du 17 octobre 1996) ; il est conseillé
d’en donner un quelque soit le prix de l’acte.

Le devis doit obligatoirement mentionner :
- La date de rédaction du devis ;
Le nom, l’adresse, le numéro d’inscription au conseil dé-

partemental de l’ordre des médecins, la qualification du
praticien qui va pratiquer l’acte et les références de l’assu-
rance responsabilité civile professionnelle le garantissant
pour l’acte prévu ;
Le nom, le prénom, la date de naissance et l’adresse du
patient demandeur ;

Le lieu d’exécution de la prestation

La nature précise de l’acte prévu et l’anesthésie nécessaire,
ainsi que la date proposée pour la réalisation de l’acte.

Les informations d’ordre médical concernant l’acte proposé
peuvent être données sur un document séparé ;

Le décompte détaillé, en quantité et en prix, de chaque
prestation et produit nécessaires à l’acte prévu : dénomi-
nation, prix unitaire et quantité prévue, à l’exception des
examens préopératoires. La durée pendant laquelle sont
assurés les soins postopératoires. La somme globale à
payer en T.T.C., et la durée de validité de l’offre ; les réfé-
rences des dispositifs médicaux et produits injectables à
visée esthétique utilisés lors de l’acte chirurgical seront dé-
taillées sur la facture T.T.C. (marquage CE, Nom du fabri-
cant, numéro de lot).

Le nombre de jours d’arrêt de travail à prévoir et la nature
des examens préopératoires indispensables ;

Le nom et l’adresse du médecin désigné par le patient
comme devant examiner le compte rendu opératoire (en
général, il s’agit du médecin traitant du patient) ;

Le devis doit en outre, rappeler au patient que, s’il s’agit
d’un acte uniquement à visée esthétique, les examens,
l’intervention, les prescriptions et l’arrêt de travail ne sont
pas pris en charge par l’assurance maladie ;

Ce devis doit être émis en double exemplaire et signé par
les parties au contrat. Le praticien apposera sa signature et
la mention « devis reçu avant l’exécution de la prestation
de service » lors de la remise du contrat. Après un délai de
15 jours, le patient qui aura accepté le devis apposera sa
signature et la date du jour, ainsi que la mention : « devis
accepté après réflexion ».

Il faut noter que ce devis ne dépend pas du ministère de la
Santé mais du ministre délégué aux finances et au commerce
extérieur.
(texte original : Vu le code de la consommation, notamment son
article L. 113-3 ; Vu le décret n° 86-1309 du 29 décembre 1986
fixant les conditions d’application de l’ordonnance n° 86-1243 du
1er décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concur-
rence ; Vu l’arrêté du 3 octobre 1983 relatif à la publicité des prix
de tous les services ; Vu l’arrêté du 3 décembre 1987 relatif à l’in-
formation du consommateur sur les prix, le Conseil national de la
consommation consulté arrête :
Article 1er. – Pour toute prestation à visée esthétique, dont le
montant estimé est supérieur ou égal à 2 000 f ou comportant une
anesthésie générale, le praticien remet un devis détaillé. Les au-
tres prestations à visée esthétique doivent également donner lieu
à un devis détaillé lorsque la personne examinée le demande.
Article 2. – Tout devis doit comporter les mentions suivantes :
1. La date de rédaction
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2. Le nom, l’adresse, le numéro d’inscription au conseil départe-
mental de l’ordre des médecins, la qualification dans une spécia-
lité (y compris la médecine générale) et/ou la compétence
exclusive en chirurgie plastique, reconstructrice et esthétique déli-
vrée par le Conseil national de l’ordre des médecins et l’existence
ou non d’une assurance en responsabilité civile professionnelle du
praticien, le garantissant pour l’acte prévu ;
3. Le nom, le prénom, la date de naissance et l’adresse du patient
demandeur ;
4. Le lieu d’exécution de la prestation en précisant, pour les éta-
blissements de santé privés, le numéro d’agrément délivré par la
direction départementale des affaires sanitaires et sociales ;
5. La nature précise de l’acte prévu et de l’anesthésie nécessaire, la
date proposée ; les informations d’ordre médical concernant l’acte
proposé peuvent être données sur un document séparé ;
6. Le décompte détaillé, en quantité et en prix, de chaque presta-
tion et produit nécessaires à l’acte prévu : dénomination, prix uni-
taire et quantité prévue, à l’exception des examens préopératoires,
ainsi que la durée pendant laquelle sont assurés les soins post-
opératoires, la somme globale à payer, T.T.C., et la durée de vali-
dité de l’offre ;
7. Le nombre de jours d’arrêt de travail à prévoir et la nature des
examens préopératoires indispensables ;
8. L’obligation pour le praticien, de fournir au médecin indiqué par
la personne examinée le compte rendu opératoire ;
9. Les phrases : « Lorsque des dispositifs médicaux ou de produits
injectables à visée esthétique sont utilisés, ils doivent être autori-
sés officiellement. Les références en seront détaillées sur la fac-
ture (marque, fabricant, numéro de lot…).« S’il s’agit d’un acte
uniquement à visée esthétique, les examens, l’intervention, les
prescriptions et l’arrêt de travail éventuel ne pourront être pris en
charge par l’assurance maladie. « Il est convenu que doit être res-
pecté un délai minimum de quinze jours entre la remise de ce do-
cument et l’intervention éventuelle. C’est un délai de réflexion
avant toute décision, pour le praticien comme pour la personne
examinée. Pendant cette période, il ne peut être exigé ou obtenu,
de la personne examinée, directement ou indirectement, à
quelque titre que ce soit ni sous quelque forme que ce soit, une
contrepartie quelconque ni aucun engagement, à l’exception du
prix de la présente consultation. « Ce délai peut toutefois être ré-
duit à sept jours, à la demande expresse de la personne exami-
née, qui devra mentionner elle-même, de manière manuscrite et
signée, cette demande sur le présent devis. » Dans tous les cas, le
devis, établi en double exemplaire et signé du praticien, doit éga-
lement comporter l’indication manuscrite, datée et signée du
consommateur : « devis reçu avant l’exécution de la prestation de
service ». Passé le délai de réflexion, la personne examinée qui
accepte le devis doit porter sur l’exemplaire du praticien la mention
manuscrite, datée et signée : « devis accepté après réflexion ».
Lorsque le praticien fournit les informations médicales mention-
nées à l’alinéa 5 sur un document séparé, ce document doit com-
porter les mêmes mentions manuscrites et signatures que le
présent devis. Le praticien conserve le double du devis dans les
mêmes conditions que celles prévues par l’arrêté du 3 octobre
1983.

Article 3. – Pour tous les actes à visée esthétique qui ne sont pas
visés à l’article 1er, est remis à la personne examinée un document
d’information reprenant les alinéas 1 à 5 de l’article 2. Article 4. –
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française et entrera en vigueur le 1er janvier 1997. Fait à Paris, le
17 octobre 1996.

Par rapport au DELAI DE REFLEXION : il doit simplement être
cohérent, car les injections sont des actes MEDICAUX et
non chirurgicaux ; il semble qu’un délai raisonnable (une
nuit) permettant de réfléchir et de poser ensuite toutes
les questions soit suffisant.

ENFIN L’ACTE peut être réalisé :
La photo est obligatoire pour comparer l’état antérieur et
apprécier les résultats, mais attention au droit à l’image :
« toute personne détient sur son image un droit absolu et
peut interdire sa diffusion sans son autorisation, laquelle
doit être expresse et spéciale ».

La formation : le praticien doit respecter son domaine de
compétence et pouvoir justifier d’une formation et ce d’au-
tant plus qu’il s’agit d’actes esthétiques donc ni obligatoires
ni urgents.
L’assurance : l’assurance professionnelle est obligatoire et
il faut penser à prévenir votre assureur lors de l’acquisition
de nouvelles pratiques, le surcoût n’est pas systématique
et il faut bien détailler les actes pratiqués.

Pour conclure la relation médecin-malade traditionnelle était
de type paternaliste. Dans ce modèle, le médecin a le savoir
et pense être objectif. Il prend les décisions pour le patient, en
respectant simplement un principe de bienfaisance. Le ser-
ment d'Hippocrate d'origine inclut le surtout ne pas nuire (en
latin « primum non nocere »). Le médecin est un expert et,
pour sa part, le patient est dans l'ignorance. Dans le Serment
d'Hippocrate réactualisé en 1996, on parle de respecter la
volonté du patient : « Je respecterai toutes les personnes, leur
autonomie et leur volonté, sans aucune discrimination selon
leur état ou leurs convictions » : c’est la notion de « contrat
thérapeutique. » Depuis plusieurs années, le patient « esthé-
tique » est considéré comme un consommateur au regard de
la loi française et de moins en moins comme un « malade ».
Il est souvent « pré-informé par des revues ou internet ; il doit
bénéficier d’une information claire et loyale en gardant à l’es-
prit qu’un patient ne retient pas tout ce que vous dîtes. Un pa-
tient de bonne foi peut ne plus se souvenir de l’information :
il retient en moyenne un tiers de ce que vous avez dit et pas
toujours le plus important ! d’où l’intérêt des remises de pa-
piers pour soutenir sa mémoire et aussi de lui faire reformu-
ler les explications données. La consultation esthétique
préalable est une consultation très longue et capitale.
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SÉROTONINE ET PRISE EN CHARGE DES TROUBLES
DU COMPORTEMENT ALIMENTAIRE

Dr Michel CANTE, Torcy

La faim et la satiété obéissent à des mécanismes centraux au ni-
veau de l’hypothalamus et sont contrôlées par les apports ali-
mentaires, les neuromédiateurs et certaines hormones.
La sérotonine, principal neuromédiateur impliqué dans la sa-
tiété, mais aussi impliqué dans la régulation de l’humeur et du
sommeil a comme précurseur un acide aminé essentiel : le tryp-
tophane, apporté principalement par les aliments riches en pro-
téines.

Rappels sur les neuromédiateurs

L’hypothalamus est l’organe principal de contrôle de notre com-
portement alimentaire et deux centres antagonistes se parta-
gent cette régulation. Les noyaux ventro-médians (NVM)
correspondent au centre de la satiété et les aires latérales de
l’hypothalamus (HLA) interviennent comme centre de la faim.
Un neuromédiateur est une substance chimique libérée par un
neurone au niveau d’une synapse qui modifie, de manière spé-
cifique, l’activité d’une autre cellule.
Pour qu’une molécule soit considérée comme neuromédiateur,
elle doit :
• être synthétisée par le neurone (terminaison présynaptique) et
stockée dans des vésicules
• être libérée dans la fente synaptique en quantité suffisante pour
exercer une action sur l’élément postsynaptique. (dépendante ou
non des ions Ca2+)
• avoir des récepteurs spécifiques postsynaptiques (le neuro-
médiateur selon sa nature pourra être inhibiteur ou excitateur).
• être inactivée de manière spécifique par dégradation ou recapture.

Biosynthèse de la sérotonine

La sérotonine ou 5-hydroxytryptamine (5-HT) est synthétisée à
partir du tryptophane, acide aminé neutre qui provient de l’ali-
mentation et passe la barrière hémato-encéphalique.
La disponibilité du tryptophane est un facteur limitant de la syn-
thèse de la 5-HT. Elle dépend des variations circadiennes de la
concentration en tryptophane dans le sang (discontinuité des
repas) et de la concentration sanguine des autres acides aminés
neutres (tyrosine, phénylalanine) qui entrent en compétition
avec le tryptophane au niveau du transporteur.
D’autres facteurs peuvent diminuer le taux de tryptophane plas-
matique, tels le stress, l’excès de cortisol plasmatique ou un dé-
ficit en Vit B6, réduisant ainsi la sécrétion de sérotonine.
La synthèse de la sérotonine nécessite deux étapes :

• Le tryptophane est d'abord transformé en 5-HTP (5-hydroxy-
tryptophane) par une enzyme : la tryptophane hydroxylase, qui
a pour cofacteurs : la vit B3 et le fer.
• Le 5-HTP est ensuite converti en 5-HT (sérotonine) par l'action d'une
autre enzyme : 5-http décarboxylase, qui a pour cofacteur la vit B6.
• La sérotonine dispose de récepteurs spécifiques sur des neu-
rones répartis à différents endroits dans le cerveau. Selon la
nature de ces récepteurs, la sérotonine déclenche tantôt une
excitation, tantôt une inhibition dans le neurone qui les porte.
C'est donc la diversité des récepteurs qui explique qu'une seule
et unique molécule puisse avoir des effets multiples.

Effets centraux de la sérotonine

Sérotonine : le neuromédiateur de l’inhibition.
La sérotonine intervient dans la régulation du sommeil, de l’hu-
meur (action antidépressive), de la température, de l’appétit
(effet anorexigène).
La sérotonine semble créer un terrain favorable aux comporte-
ments prudents, réfléchis, calmes voire inhibés.
A l’inverse, des taux de sérotonine bas apparaissent associés à
l’extraversion, l’impulsivité, l’irritabilité, l’agressivité, voire dans
les cas extrêmes aux tendances suicidaires.

Le tryptophane dans la régulation pondérale et
les troubles de l’humeur

La sérotonine est un neuromédiateur de la famille des indola-
mines, synthétisée à partir du tryptophane. Cet acide aminé
neutre (provenant exclusivement de l’alimentation) est absorbé
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au niveau de l’intestin et passe ensuite la barrière hémato-encé-
phalique. La disponibilité du tryptophane est un facteur limitant
de la synthèse de sérotonine, elle est conditionnée par 2 facteurs :
• le taux de tryptophane plasmatique libre, c'est-à-dire non lié
à l’albumine.
• le ratio de tryptophane / acides aminés neutres apporté par
l’alimentation, car certains acides aminés (aromatiques et ra-
mifiés) entrent en compétition avec le tryptophane libre au ni-
veau de leurs transporteurs.
Afin d’optimiser le transport du tryptophane du milieu plasmatique
vers le système nerveux central, il est nécessaire d’espacer d’au
moins 3 heures la prise de tryptophane et de toute source d’acides
aminés (protéines animales, végétales et produits laitiers). Il est
en outre conseillé de l’associer avec un aliment glucidique. En
effet, l’augmentation de l’insuline post-prandiale permet d’une
part, l’utilisation préférentielle des acides aminés neutres par
les cellules (à l’exception du tryptophane, moins sensible à l’in-
sulino-sécrétion) et d’autre part la dissociation du complexe
Tryptophane-Albumine. Le tryptophane libre est ainsi disponi-
ble pour être utilisé par le cerveau.
Contre Indication Stricte : Traitement par IMAO
Contre indication relative : Traitement par ISRS.

Méthode diagnostique

Il est possible d’évaluer un déficit en neuromédiateur de 2 façons :
• Dosage urinaire : réalisé dans certains laboratoires spécialisés,
son coût est un frein à son utilisation.
• Evaluation clinique d’un Déficit en Neurotransmetteur (EDN) :
Grâce à un questionnaire simple et rapide il est possible d’éva-
luer ce déficit à partir de la symptômatologie : c’est l’EDN. Ce
questionnaire identifie le type de déficit (sérotonine ou dopa-
mine) et permet de suivre la correction de ce déficit en fonction
de l’évolution des symptômes.
Chaque questionnaire comporte 8 questions relatives au com-
portement de l’individu, il est prédictif d’un déficit dès que le
nombre de réponses « oui » est supérieur ou égal à 3.

Questionnaire préliminaire
Evaluation d’un Déficit en Neuromédiateurs (EDN)

J’ai des difficultés à m’endormir oui non
Je suis souvent irritable, impatient oui non
J’ai régulièrement des crises d’angoisses oui non
Je suis dépendant de certaines choses oui non
(tabac, sport, alcool, grignotages ….)
J’ai des envies incontrôlées d’aliments sucrés oui non
Je ne supporte plus les contraintes oui non
Je suis sensible au stress oui non
Je suis d’humeur instable oui non

Si plus de 3 réponses oui déficit en sérotonine probable

Conclusion

Une dose de charge de 3g de tryptophane associée à une ali-
mentation spécifique induit chez la majorité des patients une
modification significative du comportement de type sérotoni-
nergique.
L’augmentation du tryptophane alimentaire propose une ap-
proche physiologique très intéressante de la régulation de la sé-
rotonine. Dans toute situation clinique en rapport avec un déficit
en sérotonine (compulsions sucrées, irritabilité, impatience, TOC,
difficultés d’endormissement, intolérances aux frustrations….),
l’apport de tryptophane peut s’avérer bénéfique pour les pa-
tients. Il ne faudra pas oublier bien sûr de rechercher des possi-
bles troubles d’assimilation (notamment intestinaux) et de
corriger et équilibrer pour la suite les habitudes alimentaires.
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- 01/10 VENDS MATÉRIELS QUASI NEUF
• Velashape 2009 prix acheté 60 000 € vendu 35 000 € à

débattre
• Thermage 2009 prix acheté 63 000 € vendu 35 000 € à

débattre.
Urgent suite décès associé. Tél. Dr Rousseau 06 03 45 09 09

- 01/10 VENDS APPAREIL DE THERMOCOAGULATION
ETC 4000. Très peu servi. Prix : 2 600 € à débattre.
Tél. 05 55 18 05 75 Dr DESHORS

- 01/10 RECHERCHE LASER CO2 FRACTIONNÉ.
Contact : jqg@orange.fr

- 01/10 VENDS LASER LIPOLYSE OSYRIS.
Prix 20 000 €. Dr ATTENTI 06 11 61 88 14

- 01/10 GRAND CENTRE ESTHÉTIQUE LASER DERMATOLOGIE À
TOULON CHERCHE REMPLACANT VOIRE COLLABORATEUR. Tél.
06 88 39 44 27. Tél. privé 04 94 91 32 65 après 21h

01/10 VEND APPAREIL DE MORPHOLIPOSCULPTURE
(console diagnostic et deux consoles de soins), servi deux
ans, parfait état. Prix neuf 80 000 €, vendu 38 000 €.
Tél : 06 23 13 72 17

PETITES ANNONCES
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